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INTRODUCTION
ÅOpposition : Dans un régime démocratique 
repr®sentatif, cõest lõensemble des partis 
qui nõappartiennent pas à la majorité 
parlementaire ou à la coalition au pouvoir

ÅElle exprime ses divergences et ses points 
de vue critiques par rapport à lõaction du 
gouvernement, cõest un contre pouvoir

ÅElle informe les citoyens de manière 
contradictoire sur la politique conduite 
par le gouvernement et leur propose 
une alternative politique 



INTRODUCTION
ÅLa Tunisie a toujours souffert de lõabsence 
dõune opposition r®elle

ÅJusquõen 1981, la vie politique était mono 
partisane de fait avec la mainmise du PSD 
qui monopolisait tous les rouages de lõEtat 
et se confondait même avec

ÅDepuis 1981 , des formations prirent place 
sur la scène politique mais se contentaient 
g®n®ralement dõun r¹le de figuration

ÅOn passa à un RCD sõinstallant dans le r¹le 
de parti ultra dominant incontesté



INTRODUCTION
Å14 janvier 2011 , effondrement du système 
politique avec la fuite de Ben Ali é : Neuf
partis politiques étaient présents

Å3 mars 2011 , suite au sit -in de la Kasbah, le 
chef de lõEtat par int®rim annonce la 
suspension de la constitution de 1959, la 
dissolution des pouvoirs constitués et 
lõorganisation dõ®lections pour la mise en 
place dõune constituante

Å23 octobre 2011 , Election de lõANC 
avec la participation de 77 partis politiques 
sur les 123 présents à cette date



INTRODUCTION
Les résultats des élections de 2011



INTRODUCTION
ÅTunisie 2014 , plus de 190 partis politiques 

légaux

ÅComment sõorganisent, pendant cette 
période de transition, les rapports 
entre la majorit® et lõopposition issus 
de lõ®lection de lõANC ?

ÅDans le cadre de lõ®diction de la 
constitution (I)

ÅDans le cadre de lõexercice du pouvoir 
pendant la période de transition ( II)



I. Rédaction de la constitution
ÅLa mission principale de lõANC était 

la r®daction et lõadoption dõune 
constitution pour la deuxième 
République

ÅLõopposition a ®t® un acteur principal 
dans son processus dõ®laboration

ÅLõopposition, un statut dõacteur 
minoritaire (A)

ÅLõopposition, r®ussie ¨ imposer ces 
choix (B)



I. A. Opposition, minorité structurelle
ÅLõ®lection de lõANC a conduit ¨ la 
constitution dõune majorit® : la troïka, 
formée des formations suivantes :

ÅEnnahdha : 89 députés

ÅCPR : 29 députés

ÅEttakatol : 27 députés

ÅTOTAL : 145 députés : 66,82 %

ÅMajorité des 2/3 : 149 députés

ÅLa troïka pouvait ainsi tout faire passer !!!



I. A. Opposition, minorité structurelle
ÅLa troïka imposa sa « dictature » dans la 

mise en place du cadre de la transition et 
des structures qui vont y prendre part

ÅLes deux commissions auteurs de la loi 
dõorganisation provisoire des pouvoirs 
publics et le règlement intérieur de lõANC 
reprennent par représentation 
proportionnelle la composition de lõANC

ÅLe processus de mise en place du contrôle 
total du processus continua avec les 
commissions constitutionnelles



I. A. Opposition, minorité structurelle

ÅCommission de lõOPPP :

ÅPrésident : Habib Khedher (Ennahdha )

ÅVice -président : Said Mechichi (Ettakatol)

ÅRapporteur : Abderraouf Ayadi (CPR)

ÅRapporteur -adjoint : Ahmed Sefi (PCOT)

ÅCommission du règlement intérieur :

ÅPrésident : Amer Laâridh (Ennahdha )

ÅVice -président : Abderrahmèn Ladghem (Ettakatol)

ÅRapporteur : Omar Chtioui (CPR)

ÅRapporteur -adjoint : Salha Ben Aïcha ( Ennahdha )



I. A. Opposition, minorité structurelle
La troïka 
accapa -
re les 
présiden -
ces et les 
postes de 
rappor -
teurs des 
six 
commis -
sions
constitu -
tionnelles

Pouvoir législatif

Pouvoir exécutif

Présid .                   Rap.

Collectivités publiques, 

régionales et locales

Présid .                   Rap.

Instances 

constitutionnelles

Présid .                   Rap.

Préambule, principes 

fondamentaux, révision

Présid .                   Rap.

Droits

et libertés

Présid .                   Rap.

Justices

Présid .                   Rap.



I. B. Opposition, minorité influente
ÅAvec le soutien de la société civile, 
lõopposition arriva ¨ imposer ces 
choix dans le processus de rédaction 
de la constitution

ÅLes 26 mois de rédaction de la 
constitution ont été un bras de fer 
continu entre la troµka et lõopposition

ÅLa constitution de 2014 est ainsi un 
texte de consensus, qui perd parfois 
beaucoup de sa cohérence générale



I. B. Opposition, minorité influente
ÅUn régime politique hybride malgré 
quõennahdha voulait dõun r®gime 
parlementaire pur

ÅLe chef de lõEtat est dot®e de larges 
pouvoirs ne cadrant pas avec le régime 
parlementaire : 

ÅIl est élu au suffrage universel direct

ÅIl b®n®ficie de lõinitiative l®gislative

ÅIl préside le conseil des ministres

ÅIl « pose » la question de confiance  é



I. B. Opposition, minorité influente
ÅLa relation entre la religion et lõEtat

ÅArticle 1. « La Tunisie est un État libre, 
indépendant et souverain, l'Islam est sa 
religion, l'arabe sa langue et la 
République son régime.
Il nõest pas permis de r®viser cet article»

ÅArticle 2. « La Tunisie est un Etat à 
caractère civil fondé sur la citoyenneté, 
la volonté du peuple et la primauté du 
droit.
Il nõest pas permis de r®viser cet article»



I. B. Opposition, minorité influente
ÅLa relation entre la religion et lõEtat

ÅArticle 6. çLõ£tat est gardien de la religion . Il 
garantit la liberté de conviction, de 
conscience et le libre exercice des cultes ; il 
est le garant de la neutralité des mosquées et 
lieux de culte de toute instrumentalisation 
partisane.
LõEtat sõengage ¨ diffuser les valeurs de 
modération et de tolérance, à protéger le 
sacr® et ¨ interdire dõy porter atteinte. Il 
sõengage ®galement ¨ interdire les 
campagnes dõaccusation dõapostasie (takfir ) 
et lõincitation ¨ la haine et ¨ la violence»



I. B. Opposition, minorité influente
ÅLes limites des droits et libertés

ÅArticle 49. « La loi fixe le cadre relatif  aux droits et 
libertés garantis dans cette Constitution ainsi que 
les conditions de leur exercice sans porter 
atteinte à leur essence . Ces restrictions ne 
peuvent être mises en place que pour r épondre à 
la n®cessit® dõun £tat civil et démocratique et 
pour protéger les droits des tiers ou pour des 
raisons de sécurité publique, de défense 
nationale , de santé publique ou de moralité 
publique en respectant la proportionnalité et 
leurs raisons dõ°tre. Les instances 
juridictionnelles veillent à la protection des droits 
et des libertés de toute violation é»



I. B. Opposition, minorité influente
Article 46. « L'Etat sõengage à protéger 
les droits acquis de la femme et ïuvre 
à les renforcer et à les développer .

Lõ£tat garantit lõ®galit® des chances 
entre lõhomme et la femme ¨ assumer 
les différentes responsabilités et dans 
tous les domaines.

L'Etat ïuvre ¨ r®aliser la parité entre 
la femme et l'homme dans les conseils 
élus é »



I. B. Opposition, minorité influente
ÅLõopposition r®ussira, malgr® la r®ticence de 
la troµka, ¨ institutionnaliser lõopposition dans 
la constitution de janvier 2014

ÅPar contre, aucune disposition  du règlement 
int®rieur nõen traite

ÅArticle 60. «Lõopposition est une composante 
essentielle de lõAssembl®e des représentants 
du peuple, elle dispose de droits lui 
permettant de promouvoir ses missions dans 
le cadre du travail parlementaire et lui 
garantissant la représentativité adéquate 
dans les structures et activités intérieures et 
extérieures de lõAssembl®eéè



I. B. Opposition, minorité influente
Article 60. «é Il lui est 
obligatoirement attribué la présidence 
de la commission des finances et la 
fonction de rapporteur au sein de la 
commission des relations extérieures . 
Elle dispose également du droit de 
créer et de présider tous les ans une 
commission dõenqu°te. Il est de son 
devoir de participer activement et 
constructivement au travail 
parlementaire »


